
Offre d’emploi : 
Aide-Soignant H/F - CDI Temps pleinA.L.A.H.M.I.

3
Contribuer au bien-être des résidents en

leur apportant une présence rassurante et
bienveillante.

4
Participer à la prévention des escarres et

des chutes.

5
Assurer les soins d'hygiène et de confort

(toilette, habillage, change...)

6
Observer l'état de santé et le comportement
les personnes accompagnées et remonter les

informations à l'équipe soignante.

1
Accompagner les personnes accompagnées

dans les gestes de la vie quotidienne
(hygiène, alimentation, déplacements...)

2
Participer à l'installation et au confort des

personnes accompagnées.

L'ALAHMI accueille environ 460 adultes,

adolescents et enfants en situation de handicap,

répartis sur 10 établissements dans le Maine-et-

Loire.

Une équipe de 420 professionnels dévoués, nous

nous engageons à offrir un accompagnement de

qualité, éducatif, pédagogique et de soin.

À propos de l'A.L.A.H.M.I. 

Missions

L'aide-soignant est chargé d'assister les personnes en situation de handicap dans les actes de la vie
quotidienne et de les accompagner dans leur prise en charge globale. 
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Chemillé
Saumur

Vernantes

La Jumellière

Le Gibertin : Route de Chalonnes, 49120 Chemillé-en-

Anjou



Capacité à comprendre et respecter les émotions et besoins des

résidents.

Être attentif aux signes de changement chez les résidents pour alerter

l’équipe soignante.

Collaboration efficace avec les autres professionnels de santé et

éducateurs

Compétences professionnelles

Diplôme d’État d’Aide Soignant (DEAS) ou équivalent

Première expérience reussie dans le domaine de la santé et du soin

Connaissance des publics en situation de handicap 

A.L.A.H.M.I.
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Profil recherché

Nous vous offrons 

 
Envoyez votre candidature à l’attention de la DRH de l’association avant le 

dès que possible par mail : recrutement@alahmi.fr

Modalités de candidature

CDI à temps plein à partir dès que possible

7 semaines de congés payés par année civile, après une année 

Prise en charge intégrale de la mutuelle

CSE (chèques vacances, chèques culture, etc.)

Rémunération à partir de 2044.91 euros par mois

Conditions de travail
Horaires en internat 

Travail sur un cycle de 1 week-end sur 2


